
-------- Message transféré -------- 

Sujet :  lettres député et sénateur 

Date :  Sat, 12 Jan 2019 11:24:15 +0100 (CET) 

De :  xxxxx 

Pour :  article68@upr.fr 

 

Mesdames, Messieurs,  

Je vous prie de trouver en pièces jointes les lettres (R + AR) que j'ai envoyées au sénateur et au député de ma 

circonscription rouennaise pour leur demander de participer au processus de destitution du Président sur le 

fondement de l'article 68 de la constitution.  

Ces deux responsables politiques ne m'ont pas, à ce jour, répondu. En ce qui concerne le député, M. Wulfranc, sa 

réponse figure déjà dans votre tableau. Quant au sénateur, Mme Tocqueville, aucune réponse de sa part ne figure 

actuellement dans  votre tableau. 

L'absence de réponse, surtout en ce qui concerne le sénateur m'a conduit à une réflexion  que  je me permets 

respectueusement   de vous faire connaître : (j'ai préparé ce texte avant que l'UPR ne fasse connaître le refus de 

l'AMF de co-organiser le grand débat national  -  https://www.upr.fr/actualite/france/nouveau- desastre-pour-le-

grand-debat-national-de-macron-lassociation-des-maires-de-france-lui-fait-un-bras-dhonneur/ - ainsi qu'avant la 

dernière daclaration de Macron – https://www.upr.fr/actualite/france/a-la-veille-des-nouvelles-manifestations-

des-gilets-jaunes-dans-toute-la-france-macron-se-livre-a-une-nouvelle-provocation/ - ) Récemment, dans une 

série d’analyses et de communiqué relatifs aumouvement revendicatif des gilets jaunes et à la position du 

Président Macron et de son gouvernement, l’UPR a fait part de ses craintes qu’une stratégie ne fût mise en place 

par le pouvoir pour conduire à de graves tensions pour finalement déboucher sur le recours à l’article 16.  

(https://www.upr.fr/actualite/lultra-provocation-du-gouvernement-continue-le-ministre-darmanin-promet-

maintenant-de-lultra-severite/ 

https://www.upr.fr/actualite/france/communique-de-presse/ 

https://www.upr.fr/actualite/france/bruno-le-maire-jette-deja-le-masque-pas-question-que-le-grand-debat-

national-touche-a-lisf-ni-a-lis-ni-a-quoi-que-ce-soit-dimportant/ 

https://www.upr.fr/actualite/france/pendant-que-macron-et-son-gouvernement-foncent-dans-le-mur-et-que-

lelysee-sombre-dans-une-ambiance-irrespirable-les-rats-quittent-le-navire/ 

https://www.upr.fr/actualite/france/tous-les-elements-se-mettent-en-place-pour-une-explosion-generale-dans-

les-mois-qui-viennent/https://www.upr.fr/actualite/france/24-heures-apres-sa-declaration-incendiaire-le-porte-

parole-du-gouvernement-a-du-etre-evacue-durgence-de-son-bureau-assailli-par-des-gilets-jaunes/) 

Cette démarche de l’UPR fait d’ailleurs suite à son opération, lancée en faveur de la destitution du Président de la 

République, selon l’article 68 de la Constitution.  

Vu le caractère d’extrême gravité qui caractérise la situation actuelle, le moment n’est-il pas venu de donner un 

second souffle à l’opération de destitution du Président, en dépit de la réponse négative ou de l'absence de 

réponse de la  quasi-totalité des députés et sénateurs, en se fondant précisément sur les craintes que 

la   situation actuelle d’extrême tension ne conduise  à la non satisfaction des revendications, avec tous les 

risques qu’une telle issue comporterait pour la paix civile et, donc, à la mise en place d’un régime d’exception, 

sans doute durable, sur le fondement de l’article 16 ? 

En outre, le positionnement de la classe politique grenouillante ne constitue 

qu'un un  jeu truqué  de politicaillerie qui ne permettra pas de traiter les véritables causes de la situation 

catastrophique actuelle. 



L’idée serait donc de reprendre l’analyse de l’UPR susmentionnée relatives aux probabilités d’évolution politique, 

économique et sociale catastrophique qui risque d’impacter notre malheureux pays (cf les liens susmentionnés) 

et de demander, pour cette raison supplémentaire et dans la perspective d’un dialogue qui se réveléra 

probablement infructueux, aux maires des communes de France de participer au processus de demande de 

destitution du Président en intervenant à leur tour auprès des députés et sénateurs. 

Les maires présentent l’avantage d’être les responsables politiques les plus proches des citoyennes et citoyens et 

connaissent désormais parfaitement tout à la fois la situation de leurs administrés ainsi que de grandes difficultés 

dans la gestion de leur commune. A cet égard, d’ailleurs, beaucoup doivent désormais se souvenir d’une certaine 

intervention de M. Asselineau, candidat à la présidentielle, devant l’Association des Maires de France, prédisant 

avec précision l’aggravation de la situation des communes et en en expliquant la cause. (l’envie de rire doit leur 

être désormais passée). Ils doivent également se souvenir de l’attachement que manifeste M. Asselineau à l’égard 

des communes, car il s’est encore rendu devant le congrès de l’AMF fin 2018, alors que le Président de la 

République a snobé cette manifestation.  

Concrètement, il s’agirait donc par exemple, pour l’UPR, d’envoyer en pièces jointes, par courriel, à tous les 

maires, le dossier de destitution, accompagné des dernières analyses et communiqué récents relatifs à la 

situation de tension actuelle et aux risques encourus avec la probabilité de mise en œuvre de l’article 16. Il 

s’agirait ainsi de leur demander d’intervenir auprès des députés et sénateurs présents dans le département où est 

située leur commune. (https:// www.collectivites-locales.gouv.fr/donnees-banatic-au-1er-janvier-2014). Il est 

possible que le retentissement d’une telle opération soit plus important que lorsqu’il s’agit de l’intervention de 

militants ou citoyens. (???????) 

Très Cordialement et avec mon profond respect. 

xxxxx 

 
















